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Préambule 
Le présent document constitue la déclaration environnementale qui doit être adoptée conjointement au 

schéma de desserte, conformément à l’article L.122-9 du Code de l’environnement, et résume : 

• La manière dont il a été tenu compte du rapport environnemental établi en application de l’article 
R.122-20 et des consultations réalisées durant l’élaboration du schéma de desserte ; 

• Les motifs qui ont fondé les choix opérés par le schéma de desserte, compte tenu des diverses solutions 
envisagées ; 

• Les mesures destinées à évaluer les incidences sur l’environnement de la mise en œuvre du schéma de 
desserte. 

 
La déclaration environnementale est rendue publique après l’adoption définitive du schéma de desserte, et 

peut être consultée par toute personne intéressée. 

1 Prise en compte du rapport environnemental et des consultations 

réalisées 

1.1 Prise en compte du rapport environnemental 

1.1.1 Modalités de réalisation de l’évaluation environnementale stratégique 

La réalisation de l’évaluation environnementale stratégique a été conduite conjointement à 

l’élaboration du projet de schéma de desserte entre septembre 2021 et décembre 2023. Ce mode de 

fonctionnement a permis l’intégration progressive, dans sa rédaction, des remarques portant sur les effets 

potentiellement négatifs, sur les risques et les effets incertains, ainsi que sur l’optimisation de certains effets 

probablement positifs du projet sur l’environnement.  

Le projet a été transmis le 21/08/2023 pour avis à l’Autorité environnementale, avis rendu le 

16/11/2023 et dont les remarques ont fait l’objet d’un mémoire de réponse et d’une modification du dossier. 

Le rapport d’évaluation environnementale complet a été présenté au Comité de Pilotage de la Charte Forestière 

de Territoire de la Sainte-Baume le 16 novembre 2023, en même temps que le projet de schéma de desserte. 

Suite à la prise en compte des demandes de l’Autorité environnementale, le schéma de desserte forestière et 

son évaluation environnementale ont été retransmis pour ultimes avis aux membres du Comité de Pilotage en 

février 2024. 

1.1.2 Contenu du rapport environnemental 

L’évaluation environnementale a accompagné de façon itérative l’élaboration du schéma de desserte, 

conduisant à le questionner au regard des enjeux environnementaux, et à proposer des mesures 

complémentaires et/ou correctrices afin de mieux prendre en compte ces enjeux, puis à éviter ou à réduire les 

effets potentiellement négatifs (ou écarter les effets incertains) de sa mise en œuvre. 

L’évaluation a montré un impact faible sur 9 enjeux, positif sur 2 et 4 points de vigilance. Les points de 

vigilance concernent les enjeux suivants : 
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Enjeux Bilan 

L’anticipation et la limitation des 
effets du réchauffement climatique 

Un point de vigilance est noté sur cet enjeu selon la gestion 

sylvicole mise en œuvre. Cependant le schéma de desserte n’a 

pas de leviers d’actions. Les SRGS, DRA et DTA donnent des 

règles de gestion durable pour les forêts. Aucune mesure 

supplémentaire est nécessaire. 

Une transition énergétique réussie et 
une bonne valorisation des ressources 
naturelles tout en prenant en compte 
la sensibilité des patrimoines naturels, 

paysagers et culturels 

 

Un point de vigilance est noté sur cet enjeu selon la gestion 

sylvicole mise en œuvre. Cependant le schéma de desserte n’a 

pas de leviers d’actions directs. L’amélioration de la desserte 

peut contribuer à engager des travaux sylvicoles qui pourront 

permettre de produire du futur bois d’œuvre. Les SRGS, DRA et 

DTA donnent des règles de gestion durable pour les forêts. 

Aucune mesure supplémentaire est nécessaire. 

La réduction des émissions de gaz à 
effet de serre et l’amélioration de la 

qualité de l'air 

Un point de vigilance est noté sur cet enjeu selon la gestion 

sylvicole mise en œuvre. Cependant le schéma de desserte n’a 

pas de leviers d’actions. Aucune mesure supplémentaire est 

nécessaire. 

La généralisation d'une gestion 
forestière multifonctionnelle et 

durable 

Un point de vigilance est noté sur cet enjeu selon la gestion 

sylvicole mise en œuvre. Cependant le schéma de desserte n’a 

pas de leviers d’actions directs. L’amélioration de la desserte 

peut contribuer à adopter des pratiques sylvicoles plus 

intégratives des enjeux environnementaux et paysagers 

(prélever moins de volume en un passage mais sur une surface 

plus importante). Les SRGS, DRA et DTA donnent des règles de 

gestion durable pour les forêts. Aucune mesure supplémentaire 

est nécessaire. 

 
Les éléments d’enjeux environnementaux et socio-paysagers des différents secteurs ont ainsi été 

intégrés au schéma de desserte ainsi que les recommandations spécifiques par secteurs suivantes : 

• Ne pas créer de desserte dans les habitats à enjeux forts et très forts ; 

• Pour les secteurs 3, 5 et 6, ne pas créer de desserte dans les périmètres de protection de captage ; 

• Pour les secteurs 3 et 6, où des améliorations de pistes existantes sont situées dans des périmètre de 
protection de captage : 

o Respecter les prescriptions des DUP des périmètres de protection des captages concernés ; 

o Assurer la circulation des engins exclusivement dans le réseau de desserte prévu à cet effet en 
renforçant les signalétiques existantes pour chaque type de voies (route, pistes, pistes de 
débardage) afin de réduire tous risques d’accidents ;  

o Exiger le stationnement, l’entretien et le remplissage en carburant des engins à des endroits 
hors périmètre de protection de captage en phase de travaux d’amélioration des pistes, mais 
également en phase d’exploitation de la piste forestière existante) ;  

• Ne pas créer de nouvelles dessertes en zones inondables inscrites au sein de l’atlas des zones 
inondables ; 

• Ne pas créer de pistes à proximité des cavités ; 
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• Soigner particulièrement les remblais-déblais ;  

• Soigner les bandes débroussaillées ; 

• Les nouveaux tracés devront éviter de se présenter en perpendiculaire de la crête où passe le GR 
(secteur 7) ; 

• Pour le secteur 10, vérifier l’incidence de l’amélioration de la piste en crête vis-à-vis de sa proximité 
avec le monument ; 

• Pour les secteurs 11 et 13, le tracé des nouvelles pistes ne doit pas créer de cicatrices visibles depuis la 
D560 notamment. 

 
Des préconisations s’appliquant sur tous les secteurs ont également été intégrées : 

• Adaptation du calendrier des travaux de création, de mise au gabarit et des travaux d’entretien 
(débroussaillement, caniveaux, revers d’eau…) ; 

• Préservation ou coupe en douceur des arbres gîtes potentiels, c’est-à-dire couché délicatement avec le 
houppier (grue, pelle araignée) afin d’amortir les chocs éventuels. Puis, celui-ci sera laissé au repos toute 
la nuit, poussant la chauve-souris à s’enfuir et à ne pas revenir s’y abriter ; 

• Mise en défens des milieux sensibles de la zone du projet et de sa proximité en phase travaux ; 

• Respect d’un plan de circulation et balisage du chantier ; 

• Limitation de la prolifération des espèces végétales invasives ; 

• Maintien du bois mort au sol ; 

• Dans le cas où l’emprise des travaux se trouvent en site Natura 2000, le gestionnaire du site sera 
contacté dès les premières phases de travail ; 

• Dans le cas où l’emprise des travaux se trouvent en ENS, le gestionnaire du site sera associé ; 

• Dans le cas où l’ouvrage de desserte serait identifié comme important pour la DFCI et ainsi où il serait 
nécessaire de réaliser des travaux de débroussaillage de part et d’autre, l’entretien de la bande 
débroussaillée de sécurité sera réalisé de manière alvéolaire, pour préserver des îlots arbustifs. La taille 
des alvéoles augmentera avec l’éloignement de la piste. Les quelques arbres isolés présents aux abords 
de la piste devront être préservés au maximum lors du débroussaillement ; 

• Suivi du chantier régulier ; 

• Les déchets de chantiers seront évacués et les matériaux issus des travaux seront entreposés en dehors 
des zones naturelles ; 

• Soigner les opérations d’élargissement d’ouvrages et la réalisation des bandes de débroussaillement 
associées ; 

• Soigner particulièrement les remblais-déblais induits par la création des pistes, à minimiser au maximum 
(épouser le relief).  

 
De plus des précautions techniques sur tous les secteurs seront également prises spécifiquement afin de 

préserver la qualité des sols et celle des eaux superficielles et souterraines (en particulier en présence des 
zones de sauvegarde des eaux souterraines) : 

• Lors de la conception des travaux de desserte :  

o Étudier et de raisonner sa conception et sa réalisation pour éviter des pentes en long trop fortes, 
des ouvrages d’art sous-dimensionnés ou mal positionnés…et réaliser d’une étude hydraulique 
lors de la création de desserte pour adapter le futur itinéraire technique (ex. création de fossés 
latéraux pour l’évacuation de l’eau, bon éclairement favorisant l’évaporation en surface…) ;  

o Privilégier les zones portantes ;  

o Éviter les zones humides et les cours d’eau ; 
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o La création de desserte ne se fera pas à moins de 100m des cours d’eau et des ripisylves ; 

o Suivre la topographie en limitant les décaissements et remblais ;  

o Quand il n’est pas possible de maintenir la continuité hydraulique et la dispersion des flux de 
l’amont vers l’aval, il faut mettre en place des ouvrages d’art (ponts, buses, fossés, etc.) adaptés 
aux débits, aux types et aux sens de ruissellements, et, le cas échéant, diriger ces eaux de 
ruissellement vers des zones de décantation adaptées ; 

o Dans le cas de réhabilitation avec un accès pérennisé, avec un franchissement de cours d’eau, 
un franchissement permanent sera réalisé en privilégiant un ouvrage ouvert ne modifiant pas 
le lit mineur et les berges. Dans le cas d’accès peu fréquents, un franchissement temporaire 
sera privilégié. La fiche technique Franchir un cours d’eau de l’ONF donne des préconisations à 
appliquer. 

 

• Lors de la réalisation des travaux de desserte : 

o Choisir des entreprises qualifiées, reconnues et certifiées pour réaliser les travaux, ce qui facilite 
la mise en application des pratiques forestières adaptées ; 

o Identifier les zones sensibles du site d’intervention pour en informer l’exploitant lors d’une 
visite préalable du chantier (zones humides et mouilleuse, etc.) ;  

o Sensibiliser et informer le personnel et l’encadrement aux questions environnementales ; 

o Établir un contrat écrit avec l’entreprise intervenant en forêt pour préciser les clauses 
nécessaires au respect de la qualité de l’eau en y intégrant les éventuelles contraintes de la 
déclaration d’utilité publique ;  

o Assurer la circulation des engins exclusivement dans le réseau de desserte prévu à cet effet 
(cloisonnements d’exploitation, pistes, etc.) ;  

o Réaliser les travaux pendant les périodes les périodes les plus sèches ou sur sols réessuyés ;  

o Assurer un suivi attentif du chantier. 

 

• Pour éviter tous risques de pollutions par les hydrocarbures en phase de travaux de desserte qu’en 
phase d’exploitation des dessertes :  

o Former et sensibiliser le personnel ;  

o Entreposer les substances dangereuses nécessaires aux travaux (carburant, huiles…) contenants 
étanches permettant de prévenir toute fuite ; 

o Utiliser des cuves conformes à la législation, c’est-à-dire à double paroi ou des bacs étanches 
de contenance au moins égale à celle de la cuve ;  

o Stocker les contenants (cuves) loin des zones sensibles et mettre en place de zones étanches si 
le stockage d’hydrocarbures, d’huiles ou de déchets est nécessaire ;  

o Employer un système de pompage efficace lors de la réalisation du plein des machines ;  

o Réaliser les opérations d’entretien/réparation, de remplissage des réservoirs et de lavage des 
engins en dehors de la zone à travailler et dans des zones peu sensibles pour la qualité de l’eau 
et en veillant à ne pas rejeter d’eaux souillées sur le site ;  

o Utiliser préférentiellement des huiles biodégradables ;  

o Doter les véhicules de chantier d’un kit d’absorption (kit antipollution) ;  

o Prévoir la présence de deux personnes lors des manipulations ;  

o Exiger des véhicules d’exploitation en bon état et conformes à la législation ; 

o Stationner les engins en dehors des zones sensibles et à distance des cours d’eau. 
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1.2 Prise en compte de l’avis de l’Autorité environnementale 

Les remarques émises par l’autorité environnementale sur le projet de schéma de desserte et son 
évaluation environnementale ont été traitées. Elles ont été intégrées, selon leur nature, dans le schéma de 
desserte ou l’évaluation environnementale afin d’assurer leur prise en compte de la façon la plus pertinente. La 
prise en compte des recommandations de l’Ae dans le rapport environnemental est synthétisée dans le tableau 
ci-dessous : 

Tableau 1 : Modalités de prise en compte des principaux avis de l’Ae dans le rapport environnemental 

 

Avis Ae Modalités de prise en compte 

La MRAe recommande de compléter le 
dossier en précisant l’analyse de 

l’articulation du schéma avec le SDAGE, le 
SAGE du Gapeau, le PRFB PACA, le SRGS 

PACA, le PDPFCI du Var et le PIDAF 
Provence Ouest Var. 

L’articulation avec les documents suivants a été complétée : 
SDAGE, SAGE, SRGS. 

L’articulation avec les documents suivants a été ajoutée : PRFB 
PACA, PDPFCI, PIDAF. 

La MRAe recommande de compléter le 
dispositif de suivi pour le rendre 

pleinement opérationnel, notamment ses 
modalités de pilotage. 

Les indicateurs ont été complétés, notamment en précisant la 
source de la donnée. 

La MRAe recommande de préciser les 
incidences sur la biodiversité dans les 

secteurs de projet identifiés et de 
prévoir, dès le stade de l’élaboration du 

schéma de desserte, des mesures 
d’évitement et de réduction. 

 

Le schéma de desserte a intégré à la suite de l’évaluation 
environnementale des préconisations à prendre en compte 
pour les travaux de réhabilitation ou de création de pistes. Une 
préconisation intégrée au schéma de desserte concerne 
notamment le suivi de chantier et l’accompagnement du 
maître d’ouvrage : « Un passage par un écologue sera réalisé 
en période favorable afin d’identifier les enjeux du site. Le suivi 
du chantier par un écologue permettra de faciliter l’application 
des mesures, de vérifier qu’elles sont bien respectées et 
d’intervenir rapidement en cas d’incidence. » Cette 
préconisation a été complétée ainsi : « Un passage par un 

écologue sera réalisé en période favorable afin d’identifier les 

enjeux du site, notamment par rapport aux espèces présentes 

et aux enjeux de la TVB. Le suivi du chantier par un écologue 

permettra de faciliter l’application des mesures, de vérifier 

qu’elles sont bien respectées et d’intervenir rapidement en 

cas d’incidence. » Compte tenu des connaissances au stade du 
schéma de desserte (définition de zonages propices au 
développement de la desserte plutôt qu’un linéaire précis à ce 
stade), il n’est pas possible d’aller vers des mesures plus 
précises. 

Le schéma de desserte a été complété pour les secteurs 4 et 6 
avec l’interdiction de créer de nouvelles pistes dans les habitats 
à enjeux forts et très forts. De plus, les cartes des enjeux par 
secteur présentées dans l’évaluation environnementale ont été 
ajoutées dans les fiches projets du schéma de desserte. 
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Avis Ae Modalités de prise en compte 

La MRAe recommande d’analyser de 
façon détaillée les incidences du schéma 
de desserte sur le réseau de continuités 
écologiques internes au PNR, avec une 

attention particulière pour la création de 
nouvelles pistes. 

Le croisement entre la TVB du PNR et les secteurs de projet a 
été ajouté dans l’évaluation environnementale et dans le 
schéma de desserte. Une préconisation intégrée au schéma de 
desserte concerne notamment le suivi de chantier et 

l’accompagnement du maître d’ouvrage : « un passage par un 
écologue sera réalisé en période favorable afin d’identifier les 
enjeux du site. Le suivi du chantier par un écologue permettra 
de faciliter l’application des mesures, de vérifier qu’elles sont 
bien respectées et d’intervenir rapidement en cas 

d’incidence. » Cette préconisation a été complétée ainsi : : 
« un passage par un écologue sera réalisé en période 

favorable afin d’identifier les enjeux du site, notamment par 

rapport aux espèces présentes et aux enjeux de la TVB. Le 

suivi du chantier par un écologue permettra de faciliter 

l’application des mesures, de vérifier qu’elles sont bien 

respectées et d’intervenir rapidement en cas d’incidence. » 

La MRAe recommande de mieux justifier 
les incidences du schéma de desserte sur 

Natura 2000, avec une étude plus 
approfondie des impacts sur la 

biodiversité. 

Le schéma de desserte a intégré à la suite de l’évaluation 
environnementale des préconisations à prendre pour les 
travaux de réhabilitation ou de création de pistes. Une 
préconisation intégrée au schéma de desserte concerne 
notamment le suivi de chantier et l’accompagnement du 

maître d’ouvrage : « un passage par un écologue sera réalisé 
en période favorable afin d’identifier les enjeux du site. Le suivi 
du chantier par un écologue permettra de faciliter l’application 
des mesures, de vérifier qu’elles sont bien respectées et 
d’intervenir rapidement en cas d’incidence. » Cette 

préconisation sera complétée ainsi : « Un passage par un 

écologue sera réalisé en période favorable afin d’identifier les 

enjeux du site, notamment par rapport aux espèces présentes 

et aux enjeux de la TVB. Le suivi du chantier par un écologue 

permettra de faciliter l’application des mesures, de vérifier 

qu’elles sont bien respectées et d’intervenir rapidement en 

cas d’incidence. »  

Compte tenu des connaissances au stade du schéma de 
desserte, il n’est pas possible d’aller vers des mesures plus 
précises. 

La MRAe recommande de compléter 
l’inventaire des périmètres de protection 
de captages et de zones de sauvegarde et 

de préciser les modalités de prise en 
compte de ces enjeux notamment en 

termes d’évitement. 

La cartographie des périmètres de captage a été mise à jour 
grâce aux dernières données de l’ARS. 

Le croisement entre les zones de sauvegarde du SDAGE et les 
secteurs de projets a été ajouté dans l’évaluation 
environnementale et dans le schéma de desserte. 

Des compléments ont été apportés au schéma de desserte en 
fonction des enjeux identifiés. 
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Avis Ae Modalités de prise en compte 

La MRAe recommande de préciser les 
incidences du schéma de desserte 

forestière sur le ruissellement, l’érosion 
des sols et le risque de ravinement, au 

regard de la situation des zones de projet 
et du type d’aménagements pressentis 

En vue d’une meilleure prise en compte des problématiques de 
ruissellement, d’érosion des sols et de risque de ravinement, 
des préconisations techniques visant à préserver la qualité des 

sols et celle des eaux superficielles et souterraines (en 
particulier en présence des zones de sauvegarde des eaux 
souterraines) ont été ajoutées au schéma de desserte. 

La MRAe recommande de préciser les 
modalités pratiques de l’articulation des 

pistes de desserte forestière avec le 
dispositif de prévention et de lutte contre 

les incendies de forêt. 

Une note explicative a été ajoutée en préambule de 
l’identification des 13 secteurs de projet au sein du schéma de 
desserte. 

2 Exposé des motifs et justification des choix opérés lors de l’élaboration du 

schéma de desserte 
 
L'élaboration du schéma de desserte s'appuie sur deux grands principes, à savoir, une expertise technique 

fine et une concertation tout au long de l'étude. 
 

La concertation, deuxième élément fondamental de la méthodologie, est basée sur la mise en place de 
groupes de travail sous forme de Comité Technique. 
 

Ces groupes de travail ont pour matière de réflexion l'expertise technique réalisée. Ils ont pour but de 
l'amender, de la valider, de la faire évoluer, ainsi que de faire émerger des solutions et de travailler aux différents 
scenarii possibles. 
 
En ce sens, l’élaboration du schéma de desserte se structure en 4 phases : 

• Analyse de l’état initial : analyse de la répartition foncière de la forêt, des volumes de bois à l’hectare, 
des dispositifs de protections des milieux et enjeux écologiques ainsi que des enjeux paysagers et 
patrimoniaux. 

• Etat des lieux de la desserte : recensement des voies existantes et classification selon leurs natures et 
leurs statuts, recensement des points de noirs et équipements de dessertes connus. 

• Analyse de l’accessibilité et des potentialités sylvicoles : Etude sur la pente, la distance de débardage 
des bois et croisement avec les volumes des bois. 

• Identification des secteurs d’interventions et propositions d’évolutions du réseau : Recherche des 
secteurs à fort potentiel forestier et en manque de desserte puis propositions techniquement réalisable 
(sur l’aspect économique, environnementales et paysagères) afin d’améliorer le réseau de desserte sur 
ces secteurs. 

 
Un processus d’itérativité a été mis en œuvre tout au long de l’élaboration du schéma de desserte, en faisant 

l’objet de plusieurs réunions : 

• Présentation de l’état initial de l’environnement et des enjeux ; 

• Présentation des enjeux des différents secteurs d’intérêt ; 

• Présentation des points de vigilance et recommandations à intégrer au schéma de desserte. 
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